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Les guichets de la mairie sont ouverts au public  
le lundi de 14h à 17h30, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 

17h30 et le samedi de 9h à 12h.  
 Mairie : 03.27.82.29.19 - Courriel : accueil.mairie@avesnes -les-aubert.fr  

 

Numéros Utiles : Services Techniques : 03.27.78.39.44 - C.A.P.A.H.D. : 03.27.82.29.17  
Accueil périscolaire « L’île aux enfants » : 03.27.82.29.04 - Crèche : 03.27.79.78.21  

Relais d’Assistantes Maternelles (RAMI-RPE): 03.27.37.98.74  
U.T.P.A.S. : 03.59.73.36.50 - Mission Locale : 03.27.70.86.59  

Pompiers : 18 - Secours Médical : 15 - Gendarmerie : 17  
Médecin de garde :  03.20.33.20.33 - Pharmacie de garde :  08.25.74.20.30  

Point info déchets du SIAVED : 0800 775 537 - CA2C : 03.27.75.84.79  

Tous les mardis matin 
PERMANENCE DES FI-
NANCES PUBLIQUES.  
De 8h30 à 12h en mairie.  

Tous les vendredis  matin 
« BOUGER POUR FAIRE RECULER 
LA DÉPENDANCE ». 
Activités physiques adaptées 
aux séniors de 9h à 10h à la 
salle Georges Cacheux. Inscrip-
tion gratuite et obligatoire au-
près du Relais Clic Est Cambré-
sis au 03.27.77.72.72. 

Jeudi  10 novembre 
CONFÉRENCE « L’ARMISTICE 
INESPÉRÉ » par M. Pierre Pavy à 
la salle Salvador Allende à 
19h30. 

Vendredi  11 novembre 
COMMÉMORATION DE L’AR-
MISTICE DE LA PREMIÈRE 
GUERRE MONDIALE. Rendez-
vous Place de la République à 
9h15 pour le défilé. 

Samedi 12 novembre 
SUPER LOTO organisé par le 
CIS Aubert à 17h à la salle des 
fêtes de Saint-Aubert. Ouver-
ture des portes à 16h. 

Samedi 19 novembre 
SAINTE CÉCILE.        ………... 
Réception destinée aux associa-
tions musicales avesnoises et 
organisée par la Municipalité. À 
la salle des fêtes Salvador Al-
lende à 18h. 

Dimanche 27 novembre 
MARCHE « CHALLENGE 
GENTLEMEN » 

Le comité des fêtes 
d'Avesnes-les-Aubert 
organise une marche 

afin de sensibiliser sur le dépis-
tage du cancer lié à l’homme. 
Rendez-vous Place de la Répu-
blique à 8h30, départ à 9h. 2€ 
par participation.  

Lundi 28 novembre 
LA PERMANENCE DE 
FRANCE RÉNOV'. 
Mme Alglave, conseillère France 
Rénov’ du Cambrésis vous re-
çoit en mairie sur rendez-vous 
au 03.62.53.25.18. 

 

 

LES ASSOCIATIONS DE SOLIDARITÉ  

 
 

LES RESTAURANTS DU CŒUR  
La distribution se fait le mardi sur 
convocation dans les bâtiments situés à 
côté des ateliers municipaux - 39 rue Henri 
Barbusse. 

 
LE SECOURS POPULAIRE 

À la Maison de la Solidarité - 39 rue 
Henri Barbusse. Contact : Mme Isabelle 
Libert 06.09.43.82.82.  
 

LE SECOURS CATHOLIQUE  
18 rue du Petit Séminaire 59400 
Cambrai 03.27.81.21.89. 

À VENIR  
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NAISSANCES.  

TERNUS Mya, le 05/09/2022. 
WATTIER Gaspard et Gabin, le 18/09/2022. 
DRANCOURT Lylio, le 04/10/2022. 
 

MARIAGES.  
Le 8 octobre : COSTEUR Amaury & TISON 
Estelle.  
 

DÉCÈS.  
DENEUBOURG Jean-Marie, 77 ans. 

BULTEZ Pierre, 67 ans. 

LEROY veuve GLAY Paulette, 93 ans. 

OBJOIS Pascal, 61 ans. 
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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES.  

Le 22 octobre dernier, la municipalité a été ravie de remercier les par-
ticipants du concours des maisons fleuries. À travers leur travail de 
fleurissement, les lauréats participent à l'embellissement de notre 
commune.  

Ils ont été chaleureusement salués à travers la remise des récom-
penses et un beau moment de convivialité. Nous remercions très sin-
cèrement et très chaleureusement tous les participants : Marie-Jeanne 
Leducq, Véronique Vandamme, Rémy Pamart, Evelyne Gérard, Dany 
Copin, Marie De Ridder, Christelle Couvez, André Sourmaille, Marie-

Thérèse Pamart, Roland Bacquet, Marie-France Bécar, Eline Lesamber, Claudette Blondiaux, Marie-Claude Pavot, 
Annie Potel, Marius Butin, Nadine Mourice, Audrey Bégier et Alfreda Delhaye. 

ÉVÈNEMENT.  

Le Grand Prix de Denain passera par notre commune au secteur pavé dénommé Robert 

Mintkewicz le 16 mars prochain. C’est avec M. Robert Mintkewicz, Monsieur le Maire et 

Dominique Serrano, du comité organisateur du Grand Prix, qu’a été faite cette annonce. 

Parmi les 12 secteurs pavés qui accueilleront les coureurs, le premier sera celui de notre 

commune, avec ses 2,3km jusqu’à Carnières. Il s’annonce être le plus long parcours pavé 

de la course. À 90km de l’arrivée, ce secteur sera décisif. 

C’est en hommage à M. Robert Mintkewicz, vainqueur du Grand Prix de Denain en 1977, 

que se nomme ce secteur. Cela a été une grande surprise pour lui puisque l’annonce s’est 

tenue le jour de son anniversaire. 

C’est une grande fierté pour notre commune que d’accueillir cette course cycliste 

professionnelle. Retenez donc la date, le 16 mars 2023, le Grand Prix de Denain passe chez 

nous !  

MÉDAILLE DE LA VILLE. -  

Le 21 octobre dernier, la Municipalité a eu le plaisir de mettre à l’honneur trois jeunes joueurs de 
baby-foot en leur remettant la médaille de la ville. 

En effet, Nassim, Cyprien et Victorien ont fait preuve de grandes et belles performances, lors des championnats du 
monde de baby-foot en 2018/19 et en 2021/2022. À travers leur prouesse, ils ont montré leur détermination au 
plus grand nombre mais aussi et surtout que l’esprit d’équipe était primordial. Ils illustrent qu’il est possible de 
croire et d’atteindre ses objectifs, dès lors que l’on y consacre les moyens et l’enthousiasme nécessaires. 

Nassim, Cyprien et Victorien sont la définition même de la patience, de la persévérance et du courage. Des valeurs 
défendues par tous les adhérents de l’association de baby-foot que nous remercions 
pour leur investissement depuis plusieurs années maintenant.  

Nassim Mahieddine a obtenu un double palmarès en 2018/19 : Vice-champion du 
monde en simple junior table Bonzini et Champion du monde en double junior avec 
Cyprien Ledieux sur table Bonzini. Notre troisième jeune, Victorien Leducq, du haut 
de ses 14 ans, a cumulé 5 palmarès consécutifs en 2021/22 soit triple champion du 
monde en simple, en double et en équipe Espoirs et double Vice-champion en multi-
table, le tout sur table Bonzini.   

Nos trois jeunes sont également Vice-champions du monde multitable avec l’Equipe de France Junior. Champion-
nat qui s’est déroulé en juillet dernier à Nantes.  

Toutes nos félicitations à eux ! Et nous leur souhaitons de remporter encore de nombreux trophées.  
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Dans le cadre de sa politique d’animations municipales, la Municipalité recevra Anne Roumanoff le 7 mai prochain. Ar-

tiste très connue pour ses sketchs retransmis à la télévision ou à la radio et pour ses spectacles sur scène, elle marie 

l’humour de manière incisive et instinctive.  

Le spectacle représente un coût de 18 000€ TTC et sera entièrement financé par la 

vente des places de cet évènement. C’est ainsi une opération blanche pour les fi-

nances communales. En effet, les places des 5 premières rangées seront proposées 

au prix de 40€ et les places des rangées suivantes seront au prix de 35€.  

Les réservations pour cet évènement s’organiseront chaque samedi de 10h à 12h en 

mairie et débuteront le samedi 3 décembre. Il sera possible de payer en espèces ou 

par chèque. 

Ce spectacle se déroulera le dimanche 7 mai 2023 à 18h à la salle des fêtes Salvador 

Allende. À noter que l’ouverture des portes se fera à 17h.  

 

Le mois de novembre est le mois sans tabac. C’est une opportunité car suite à la délibé-

ration du 7 octobre dernier, la municipalité va instaurer des espaces sans tabac aux 

abords de l’école maternelle Danielle Casanova, l’école élémentaire Joliot-Curie, la 

crèche et l’espace périscolaire « l’Ile aux enfants ». Ces zones sans tabac seront signa-

lées par des panneaux « espace sans tabac » ainsi qu’une signalisation au sol.  

Le projet est mené en partenariat avec l’association de la ligue contre le cancer et a pour but de réduire l’initiation au 

tabac, d’éliminer l’exposition au tabagisme passif notamment des enfants, et de préserver l’environnement. Une con-

vention a également été établie entre la commune et le Comité du Nord de la ligue Nationale contre le Cancer.  

La municipalité a tenu à penser aux enfants afin de leur éviter l’exposition au tabagisme passif.  Profitez également du 
mois sans tabac, « c’est toujours mieux de se faire accompagner pour arrêter de fumer ». 

Vous pouvez gratuitement bénéficier d’un e-coaching gratuit avec une application :  
Tabac info service et/ou profiter d’un suivi téléphonique avec un tabacologue au 39 89. 

 

Le jeudi 10 novembre 2022 à 19h30, venez à la rencontre de M. Pierre Pavy, passeur de 

mémoire, à la Salle des Fêtes Salvador Allende, pour une conférence sur le thème de l’ar-

mistice de la Première Guerre Mondiale. Ce même jour, M. Pavy va également recevoir 

deux groupes de l’école primaire. 
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La Communauté d'Agglomération du Caudrésis-Catésis (CA2C) détient 
la compétence « éclairage public ». 

Lors du Conseil Communautaire du 26 septembre 2018, la CA2C a 
décidé de couper l'éclairage public la nuit pour des raisons d'écono-
mie budgétaire. L'éclairage était donc éteint de 23 heures à 5 heures 
les lundis, mardis, mercredis, jeudis et dimanches. L'éclairage restait 
allumé le week-end (les nuits du vendredi au samedi et du samedi au 
dimanche). Charge aux communes de maintenir ou non l'éclairage 
public sous couvert d'une diminution des attributions de compensa-
tion à hauteur des consommations. 

La municipalité d'Avesnes-les-Aubert avait alors fait 
le choix de maintenir l'éclairage public ce qui lui 
coûtait à l’époque 20 358 €. 

L'année dernière, au regard de la hausse des coûts 
de l'énergie, la commune s'est vu défalquée une 
somme supplémentaire de 9 477 € portant donc le 
coût à 29 835 €. 

Dernièrement encore, la CA2C a décidé, au regard 
de la forte hausse des coûts de l'énergie (équivalent 
à environ 300 000 € sur l'ensemble de l'aggloméra-
tion pour le seul poste de l'éclairage public), de cou-
per l'éclairage public dans la nuit du vendredi au samedi (cela représente 312 heures d'éclairage). Ne resterait 
allumée que la nuit du samedi au dimanche. Pour notre commune, qui laissait jusqu'alors l'éclairage allumé, 
cela représenterait un nouveau surcoût de 5 944 € pour une année, portant ainsi le coût à 35 779 €, soit une 
hausse de 75% depuis 2018.  

Cela risque d'ailleurs de s'accentuer dans les années à venir au regard de l'extrême volatilité des coûts de 
l'énergie. La commune ne peut raisonnablement continuer dans ce sens et supporter cette nouvelle charge. 
C’est ainsi que les élus ont fait le choix, à l’image de toutes les communes de la CA2C, de fermer l'éclairage pu-
blic de 23 heures à 5 heures du dimanche au samedi à compter du 1er décembre 2022. C’était là, au regard de 
la conjoncture, une décision de sagesse et de raison. D’autant que de nombreuses études ont montré qu’il n’y 
avait pas plus d’acte d’incivilité ou d’accident du fait de l’extinction de l’éclairage public.  

 
   

-  
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Nous l’avons expliqué le mois dernier, les  anciens ateliers textiles et 
les hangars vont laisser place en 2024 à 7 habitations dédiées aux 
familles, personnes âgées ou en situation de handicap. Le projet 
d’habitat intergénérationnel sera mis en place dans un cadre de vie 
adapté, serein, valorisant le bien-vivre ensemble et les solidarités. Et 
ce, à proximité immédiate des commerces et services grâce à la 
mise en place de liaisons piétonnes.  

 

 

 

 

 

Ces 7 logements seront composés de 4 habitations T2, 2 habitations 
T3 et 1 habitation T4. 

Les travaux ont déjà un avancement considérable et passent une 
nouvelle étape avec la démolition partielle pour réaliser des 
confortements des murs voisins avant démolition complète des 
ateliers et des hangars.  

ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 

NOTRE UNE S’EST PARÉE  
Le mois dernier c’était octobre rose. Ce mois-ci la commune se 
mobilise à nouveau en partenariat avec la ligue contre le cancer et 
cela à l’occasion de Movember.  

Movember consiste à sensibiliser sur les cancers liés à l’homme, plus 
précisément sur le cancer de la prostate, des testicules et la 
préservation de la santé mentale à la suite de ces maladies.  

Le Comité des Fêtes et les randonneurs avesnois participent 
également à ce mouvement avec l’évènement du dimanche 27 
novembre « Marche Challenge Gentlemen ». C’est-à-dire une 
marche avec une participation de 2€. L’ensemble des bénéfices sera 
reversé à la ligue contre le cancer. 

 

 



Le magazine de la ville d’Avesnes-les-Aubert 7 

Toutes les réponses à 
vos questions se trou-
veront au salon de 
l’étudiant de Valen-
ciennes le jeudi 10 
novembre 2022. 
 

Que vous soyez ly-
céen, étudiant, pa-

rent ou enseignant, vous pouvez pré-
parer votre parcours durant ce salon.  

Le salon est accessible uniquement 
sur invitation que vous pourrez re-
trouver gratuitement sur le site inter-
net letudiant.fr.  

LE PLEIN D’INFORMATIONS PRATIQUES  

PAIEMENT DE PROXIMITÉ 
Le paiement de proximité 
chez les buralistes permet 
aux particuliers de régler 
des petites factures chez 
les buralistes agréés.  

Il est donc possible de régler la can-
tine, la crèche, l’hôpital, les factures 
type électricité ou eau et les impôts. 

Les paiements peuvent s’effectuer 
par carte bancaire sans limitation de 
montant ou en espèces jusqu’à 300€ 
en toute sécurité.     

CIMETIÈRE 
 

Au 1er décembre prochain, le cime-
tière sera ouvert chaque jour de 8h30 
à 17h30 et ce, jusqu’au 31 mars 2022. 

SALON DE L’ÉTUDIANT 
 

AIDE AU PERMIS.  

Ça roule grâce à l’aide communale au permis de conduire ! 
Afin d’aider les jeunes Avesnois pour qui l'accès au permis 
est un investissement souvent conséquent, la Municipalité, 
en partenariat avec la Mission Locale, a instauré depuis mai 
2015, une bourse au permis B d’un montant de 120€, en 

échange de quelques heures au service de la collectivité. 
 

Plus d’information sur l’aide au permis de conduire auprès de la Mission Locale  
d’Avesnes-les-Aubert, rue Camélinat  03.27.70.86.59  

NOËL DES AÎNÉS.  

La remise du colis de Noël s’effectuera le samedi 17 décembre 2022 à la salle 
des fêtes à partir de 14h.  

Il est dès maintenant possible de vous inscrire si vous n’avez pas eu 
le colis de Noël l’an passé. Un bulletin d’inscription est à disposition 
à l’accueil de la Mairie mais aussi téléchargeable sur le site internet 
communal. Les inscriptions seront prises en compte jusqu’au 
samedi 3 décembre 2022. Les bénéficiaires déjà inscrits recevront 

automatiquement une invitation à leur domicile courant novembre. 

FRANCE RÉNOV’.  
Penser globalement la rénovation de votre logement consiste à 
regrouper en un seul temps un ensemble de travaux pour 
rendre votre logement plus économe et agréable à vivre. 

Plutôt que de cumuler les chantiers les uns après les autres, rénover 
globalement votre logement diminue le coût total des travaux et vous rend 
éligible à des aides supplémentaires de l’État.   

Il est recommandé de faire appel à un professionnel, « Mon Accompagnateur 
Rénov’ », qui vous accompagnera tout au long de votre projet de travaux : 

• Techniques : identification des travaux à réaliser, des artisans, conseils 
pour la phase travaux et l’utilisation du logement 

• Financiers : identification des aides mobilisables 

• Administratifs : montage du dossier de financement, aide à l’utilisation 
des plateformes et des outils numériques 

• Sociaux : modalités de financements du reste-à-charge, identification 
de besoins spécifiques 

    Plus d’information sur France Rénov’ auprès de Mme Alglave 
 03.27.70.86.59 et sur france-renov.gouv.fr 

  

APPEL À CANDIDATURE 

 
Pour les ALSH de Février, 
Pâques et Juillet, la ville 
recrute des animateurs

(rices) diplômé(e)s et stagiaires. Merci 
de bien vouloir déposer votre candi-
dature (CV et lettre de motivation) 
avant le 15 décembre 2022 au service 
Enfance-Jeunesse « L’Île aux Enfants » 
- rue Camélinat. 

JEUNESSE.  

La boîte aux lettres du Père Noël va être apposée au niveau de 
l’école maternelle Danielle Casanova. C’est le moment de préparer 
les grandes listes de Noël et de laisser un mot gentil au Père 
Noël ! Peut-être qu’il vous répondra ! 
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Félicitations aux jeunes collégiens de 
l’établissement Paul Langevin pour 
leur engagement auprès de la sécuri-
té civile ainsi qu’aux encadrants du 
Centre de Secours Aubert. 
 

Le comité des fêtes s’est réuni le 8 octobre dernier à l’occasion de sa 
première assemblée générale en présence de Monsieur le Maire et des 
conseillers départementaux, Frédéric Bricout et Anne-Sophie 
Boisseaux. Rappelez-vous, le marché de Noël avec les nombreuses 
animations, le concours des maisons illuminées, la chasse aux œufs de 
Pâques, la brocante du 8 mai, et encore de nombreuses autres 
manifestations organisées par le Comité des Fêtes !   

À l’issue de l’assemblée générale, l’association vous prépare encore de 
nombreuses surprises ! Vous retrouverez les prochaines manifestations 
sur leurs réseaux sociaux et dans ces pages. 

C’est le samedi 15 octobre dernier 
que s’est déroulé l’évènement organi-
sé par le Secours Populaire et AC-
TION. Une journée avec de nom-
breuses animations pour les petits et 
les grands.  

Un grand bravo à eux pour cette belle 
initiative !  

La municipalité et les 
présidents des associations 
ont reçu une formation 
sécurité et incendie le 20 
octobre dernier.  

La commune a eu l’honneur d’accueillir le 
conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis-Catésis (CA2C) 
le 20 octobre dernier. Conseil Communautaire 
animé par son Président Serge Siméon. 

Le 16 octobre dernier, le tennis club a 
organisé son assemblée générale an-
nuelle. 

Le 10 octobre, 36 volontaires ont 
participé au don du sang organisé par 
l’Etablissement Français du Sang et la 
municipalité. Nous les remercions 
chaleureusement pour cet acte 
solidaire. 

Le 27 octobre dernier, M. Éric Bocquet, 
Sénateur du Nord, est venu à la ren-
contre des élus de l’arrondissement afin 
d’échanger avec eux sur les finances 
locales.  


